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 PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE LYSTER 

  
Procès verbal du 
28 juin 2010 

Procès verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Lyster, tenue le 28 juin 
2010, à 22 h 23, à l’Hôtel de Ville, 2375, rue Bécancour. 
 
Sont présents : les conseillers Dave Boissonneault, Yvon Martineau, Normand Raby, Christian 
Marcoux, et la conseillère Geneviève Ruel, formant quorum sous la présidence de Monsieur 
Sylvain Labrecque, maire. 
 
Est également présente Suzy Côté, directrice générale et secrétaire-trésorière 

  
Renonciation à 
l’avis de 
convocation 

Le conseiller David Boissonneault nous a informés qu’il serait hors du territoire de la municipalité 
lors de la séance extraordinaire. 
 
Les membres du conseil municipal de Lyster présents renoncent à l’avis de convocation prévu 
pour la tenue d’une séance extraordinaire et consentent à la tenue de la présente séance. 

  
Ordre du jour du  
28 juin 2010 

 

ORDRE DU JOUR 
Séance spéciale du 28 juin 2010 

  

1 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2 ADMINISTRATION 

2.1 Octroi du contrat pour la réfection de l’Édifice St-Louis  
3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL SEANCE TENANTE 

4 LEVEE DE L’ASSEMBLEE 
  
164-06-2010 
Adoption de 
l’ordre du jour 

SUR LA PROPOSITION DE : YVON MARTINEAU 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 
 
QUE l’ordre du jour de la présente séance soit adopté. 

 
ADOPTÉE 

  
165-06-2010 
Octroi du contrat 
pour la réfection 
de l’Édifice St-
Louis 

ATTENDU les soumissions reçues pour la réfection de l’Édifice St-Louis : 
 

SOUMISSIONNAIRE Coût (avant taxes) 
Construction YGC inc. 581 973.00$ 

Construction Bernard Bélanger & Fils inc. 662 000.00$ 
Construction CDG inc. 699 839.92$ 

 
SUR LA PROPOSITION DE : NORMAND RABY 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 
 
QUE le conseil municipal accorde le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit 
Construction YGC inc., au coût de 581 973.00$ ; 
 
QUE le contrat devra être signé avant le 5 juillet 2010 à 16h ; 
 
QU’en cas de non signature du contrat après cette date, il sera envisagé la possibilité de donner 
le contrat au deuxième plus bas soumissionnaire conforme, soit Construction Bernard Bélanger 
& Fils inc. et de réclamer le cautionnement de soumission ainsi que la différence des coûts à 
Construction YGC inc. 
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ADOPTÉE 
  
166-06-2010 
Adoption du 
procès verbal 
séance tenante 

SUR LA PROPOSITION DE : CHRISTIAN MARCOUX 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 
 
QUE le conseil municipal adopte le présent procès-verbal séance tenante. 
 
ADOPTÉE 

  
167-06-2010 
Levée de la 
séance 

SUR LA PROPOSITION DE : GENEVIÈVE RUEL 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS : 
 
QUE cette séance soit levée à 22 h 26. 
 
ADOPTÉE 

  
  
  
  
  
 ___________________________________                                                                   ___________________________________ 

Sylvain Labrecque 
Maire 

Suzy Côté  
Directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

  
 


